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geignement pour ne plus s'occuper que du soin des infirmes

et des invalides.

II •

Le n.»mbre total dos infirmes et dos invalides recueillis par

l'IIôpital-Géncral, est aujourd'hui de 158, dont 143 canadiens-

français, 12 irlandais, 2 français et 1 allemand.

Le gouvernement vient en aide à cet hospice pour un

montant de $187G, annuellement ; c'est-à-dire, que le gou-

vernement pourvoit à l'entretien et à la nourriture de 28

invalides à raison de $67 par tête.

L'hospice pourvoit, à même se,', revenus, aux dépenses des

130 autres, ainsi qu'à la vie et à .''entretien des 68 religieuses

qui vivent dans l'établissement.

ASILE SAINTE-BRIGITTE.

Cet asile n'est pas encore une instiiution religieuse ; mais on

me dit qu'il est à la veille de le devenir.

11 a été fondé au moyen des souscriptions et des dons

généreux des irlandais de cette ville.

Le personnel de l'établissement est do 60. Ses dépenses

annuelles s'élèvent au chitfro de $2475.85. L'octroi du gouver-

nement est de $500; celui des commissaires d'écoles de $60.

ijes dépenses totales de l'établissement depuis sa fondation,

ne s'élèvent pas à moins do 7 à 8,000 louis.

Institutions mixtes.

l'hospice des sceurs de la CUARITÉ. ' '
'

•'
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Cet hospice fut fondé en 1848, par Mgr Turgeon. '

>

"Cette fondation fut faite à l'aide de collectes qui se firent à

cette époque dans tout le diocèse. ;-,>,; ,<-, ù,.;, ,- .. ,.j^... .^
;

Soixante*six religieuses et vingt-quatre novices sont attachées

ù rélubllsBomcut, qui renferme 136 infirmes et orphelins.

Lea Sœurs de la Charitc donnent, en outre, l'inetructlon à

îlOpstitea flll«fl,dont 403 sont d'orJgino frRnçul6e,3l7a'ovlgin«


